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Manger au collège, ça a un coût. C’est pourquoi le Conseil Départemental de la Haute-Garonne soutient
les familles en finançant une part de la demi-pension adaptée à chaque situation. Votre enfant bénéficie
ainsi d’un repas de qualité chaque midi, quelles que soient vos ressources.

Un tarif adapté à chaque situation familiale, des aides élargies, une prise en charge
progressive : le Département s’assure que le repas du midi n’est jamais un obstacle.

Qui peut bénéficier de l'aide ?
Pour que votre enfant soit éligible, quatre conditions sont requises :

Résider en Haute-Garonne,
Avoir un enfant scolarisé de la 6e à la 3e dans un collège public ou privé sous contrat
d’association avec l’État dans le département de la Haute-Garonne ou limitrophe (dans
un rayon de 20 km maximum),
Avoir la garde légale et effective de l’enfant,
Justifier de ressources inférieures ou égales au barème applicable

* Le taux s’applique sur le tarif de la demi-pension pratiqué dans votre collège.
* Le statut de demi-pensionnaire implique la présence régulière de votre enfant au service de
restauration scolaire (4 repas par semaine minimum) sauf aménagement du temps scolaire pour raisons
de santé.

Quels documents fournir ?
Vous êtes identifié et reconnu par l’API (*) QF MSA & CAF, aucun document à fournir. Dans le cas
contraire, vous reporter à la FAQ sur eCollège31 pour consulter la liste des pièces justificatives selon
votre situation.
(*) : Une API (application programming interface ou « interface de programmation d’application ») est
une interface logicielle qui permet de « connecter » un service à un autre afin d’échanger des données
et des fonctionnalités.

Comment faire votre demande ?
Rendez-vous sur
1/ l’application ARS : cd31.net/ars
2/ Choisissez votre situation : première demande ou renouvellement ?
> Vous n’avez jamais déposé de demande ARS : cliquez sur « Nouvelle demande »
> Vous avez déjà déposé une demande l’an dernier : cliquez sur « Renouveler ou suivre ma
demande »
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3/ Consultez la décision : après instruction de votre demande, un courriel vous informe de la suite
donnée. Le collège de votre enfant est également informé en temps réel de votre demande et de la
décision du Conseil départemental.

Calendrier des demandes

Jusqu’au 30/09/2026 (inclus) : droits pour toute l’année scolaire.
Du 01/10 au 31/12/2026 (inclus) : droits pour les 2e et 3e trimestres.
Du 01/01 au 31/03/2027 (inclus) : droits pour le seul 3e trimestre.

Besoin d'aide ?
Rendez-vous au :
Conseil départemental de la Haute-Garonne
1, boulevard de la Marquette 31090 Toulouse Cedex 9
Accueil du public Bât. A du lundi au vendredi :
8H45 - 12H30 | 13H30 - 16H45
05.34.33.14.56 (service & appel gratuit)

> Une FAQ est à votre disposition sur https://www.ecollege.haute-garonne.fr/restauration-
scolaire/aide-a-la-restauration-scolaire-faq-2026-2027/
 

Le simulateur
Testez le taux de votre aide via ce simulateur mis à votre disposition :
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